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DÉCÈS :  Nous ont quittés pour rejoindre la 

maison du Père : 

~ Danielle Gille, décédée le 14/5 à l’âge de 62 ans. 

Moment de prière mardi 18 /5 au cimetière de 

Verviers 

~ Denise Blanche, veuve d’Alfred Hauglustaine, 

décédée le 16/5 à l’âge de 87 ans. Funérailles 

célébrées jeudi 20/5 à Notre-Dame de 

l’Assomption à Ensival 

~ Renée Dheur, veuve de Robert Galle, décédée le 

20/5 à l’âge de 86 ans. Moment de prière 

dimanche 23/5 à 18h30 au Funérarium Cornet-

Mockel à Verviers 

 

Intentions des messes du 22 au 30 mai 2021 

 

Église Saint-Remacle 

Sa 22, 17h 15 :  paroissiens 

Me 26, 8 h 30 : Fam Coumont, Hauglustaine,  

                         Delcour (messe fondée) 

Sa 29, 17 h 15 : pas de célébration 

 

Église Saint-Joseph 

Sa 22, 17 h 15 : pas de célébration 

Me 26, 18 h 30 intention de messe reportée 

Sa 29, 17h 15 : Emmanuel Roamba 

                         (+ 2 communions) 

 
Église Notre Dame des Récollets 

Di 23, 18 h : pas de célébration 

Mar 25, 14 h 30 : prière mariale  

Je 27 14 h : adoration                  
Ve 28 :7h30 :  paroissiens 

Sam 29, 15 h, chapelet (pour les malades) 

Di 30, 18 h :  pas de célébration 

Église Saint Antoine :  

Di 23, 11 h : Mr Hubert Schoonbroodt 

Je 27, 16 h 30 : chapelet 
           17 h 30 : adoration 

           18 h : Mr et Mme Bolland  

 Ve 28, 18 h : prière avec le mouvement  
                       du Sacré Cœur 

 Di 30, 11 h : Marie Fagot 

 

Vous trouverez les horaires des messes 
et renseignements de l’Unité pastorale 
Jean XXIII sur le site Internet : 
https://paroisses-verviers-limbourg.be 
 

 

D’après les nouvelles mesures de 

déconfinement la date du 9 juin est synonyme 

d’élargissement des possibilités d’accueil de 

plus de personnes lors des célébrations à 

l’intérieur : cultes, mariages et enterrements 

seront autorisés avec 100 personnes à 

l’intérieur durant l’office   (200 personnes 

maximum à l’extérieur) 

Les réceptions (mariage, enterrements) seront 

permises avec 50 personnes maximum.  

C’est dans cette optique que les messes          

du dimanche 18h à Notre-Dame des Récollets 

reprendront effectivement le  

                             dimanche 13 juin 

COMMUNIONS  
ET PROFESSIONS DE FOI 

Des jeunes de nos paroisses vont bientôt faire 
leur Première Communion ou Profession de foi  

Voici les dates pour le mois de mai : 
  
-22 mai, 14h communions Petit Rechain 
-22 mai, 14h et 16h, communions à Dolhain 
-23 mai, 9h30 et 11h30 professions de foi à Goé 
-29 mai, 2 communions pendant la messe  
                habituelle de 17h15 à St Joseph                

                                                                    (1)   
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À la découverte des blasons des 
grandes familles verviétoises (suite) 

 
 

Sur le feuillet de la semaine passée, vous avez 
pu découvrir les premières informations sur le 
week-end tout proche, des JOURNÉES ÉGLISES 
OUVERTES, organisée dans notre région par le

 Comité Culturel  
                  Saint-Remacle Verviers  

Les 5 et 6 juin, dans le cadre des Journées des 
Églises ouvertes, un circuit est proposé au 
détour de cinq édifices. Un jeu de piste pour 
découvrir des blasons familiaux qui font 
l’histoire de Verviers. 

Si, l’an dernier, un menu ultra-light avait été 
proposé, cette année, un programme plus 
recherché et original a été mis sur pied pour 
partir à la découverte de cinq édifices 
verviétois. C’est ainsi que le Comité culturel 
Saint-Remacle, en collaboration avec les 
Musées de Verviers et la Maison du tourisme 
Pays de Vesdre, a imaginé un rallye citadin   

qui prend la forme d’un circuit de 2,8 km, et 
qui peut se réaliser en 2h30, environ.  
Au menu, un tracé allant de l’église Saint-
Remacle à l’église Saint-Antoine, en passant 
par le musée des Beaux-Arts et de la 
Céramique – ancien hospice qui a jadis 
possédé une chapelle –, et les églises Saint-
Lambert et Notre-Dame des Récollets. Dans 
chacun de ces édifices, à l’aide d’une feuille de 
route précise, tel un détective, le participant 
pourra partir à la découverte des blasons des 
grandes familles qui font l’histoire de Verviers. 
Les Franquinet, Piront, Biolley, Simonis et 
d’autres se dévoileront via le blason que ces 
familles étaient si fières de partager. On les 
retrouve sur des pierres tombales, des 
ornements de mobilier ou liturgiques, des 
vitraux, des pièces d’orfèvrerie. Qu’ils soient 
dessinés, peints, gravés ou brodés, ces blasons 
décorent aussi des objets parfois très rares.     
« On va en effet sortir des sacristies et de 
certains coffres des objets précieux sur lesquels 
on retrouve ces blasons, explique Anne-Lise 
Crickboom. Ce parcours, c’est vraiment 
l’occasion de découvrir le passé de Verviers 
d’une façon originale et inédite. » 

Quel blason pour quelle famille ?  
Sur inscription préalable et gratuite, il suffira 
de se présenter dans une des deux églises 
situées au bout du tracé – soit Saint-Remacle 
ou Saint-Antoine – afin de recevoir la feuille de 
route qui se présente sous une forme 
énigmatique. Des indices mais surtout des 
yeux bien ouverts permettront de retrouver 

tous les blasons disséminés tout au long du 
parcours. Avec le défi évidemment de 
retrouver le blason qui correspond à la bonne 
famille. « On rappelle juste aux participants 
qu’il faut vraiment s’inscrire et donner son 
créneau horaire pour réaliser le circuit afin que 
trop de monde ne se concentre pas dans les 
lieux à visiter. On peut aussi choisir de faire le 
trajet en deux jours si on veut en profiter pour 
découvrir les édifices plus en profondeur. Une 
bonne idée pour terminer cette découverte est 
aussi de retourner à sa voiture garée d’un côté 
ou l’autre du parcours via la promenade des 
Récollets. C’est aussi une belle façon de se 
balader à travers la ville. » 

En pratique 
Quand ? Le samedi 5 et le dimanche 6 juin  
Départ ? De l’église Saint-Remacle ou Saint-
Antoine pour retirer sa feuille de route. 
Horaire ? Les églises seront ouvertes de 10 à 
17 heures ; le musée des Beaux-Arts, de 13 à 
17 heures. 
Combien ? Gratuit 
Inscription ? Auprès de la Maison du tourisme 
Pays de Vesdre au 087 30 79 26 ou par mail à 
info@paysdevesdre.be 
À savoir ? « Il conviendra de respecter toutes 
les normes sanitaires : distanciation, 
désinfection des mains, port correct du 
masque, respect des bulles autorisées et du 
nombre de personnes simultanées sur le site, 
ainsi que de toutes les normes en vigueur à 
cette date »  Bonnes découvertes !  (quelques 
photos page suivante..)                                    (2) 
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De Saint-Remacle à Saint-Antoine…     
ou inversement… quelques merveilles    

à découvrir sur votre route… 

 
Saint-Remacle 
 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

  

              
                          Saint-Antoine  
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PAGE DES LECTURES 
 

Pentecôte année B - 23 mai 2021 
 
Première lecture du livre des Actes des Apôtres 
(Ac 2, 1-11) 

 
Quand arriva le jour de la Pentecôte, au terme des 
cinquante jours après Pâques, ils se trouvaient 
réunis tous ensemble. Soudain un bruit survint du 
ciel comme un violent coup de vent : la maison où 
ils étaient assis en fut remplie tout entière. Alors 

leur apparurent des langues qu’on aurait dites de 
feu, qui se partageaient, et il s’en posa une sur 
chacun d’eux. Tous furent remplis d’Esprit Saint : 
ils se mirent à parler en d’autres langues, et chacun 
s’exprimait selon le don de l’Esprit. Or, il y avait, 
résidant à Jérusalem, des Juifs religieux, venant de 
toutes les nations sous le ciel. Lorsque ceux-
ci entendirent la voix qui retentissait, ils se 
rassemblèrent en foule. Ils étaient en pleine 
confusion parce que chacun d’eux entendait dans 

son propre dialecte ceux qui parlaient. 
Dans la stupéfaction et l’émerveillement, ils disaient 
: « Ces gens qui parlent ne sont-ils pas tous 
galiléens ? Comment se fait-il que chacun de nous 
les entende dans son propre dialecte, sa langue 
maternelle ? Parthes, Mèdes et Élamites, habitants 
de la Mésopotamie, de la Judée et de la 
Cappadoce, de la province du Pont et de celle 
d’Asie, de la Phrygie et de la Pamphylie, de l’Égypte 
et des contrées de Libye proches de Cyrène, 

Romains de passage, Juifs de naissance et 
convertis, Crétois et Arabes, tous nous les 
entendons parler dans nos langues des merveilles 
de Dieu. » 
 
 
 
 
 
 

Psaume 103  
Ô Seigneur, envoie ton Esprit qui renouvelle 
la face de la terre ! 
 
Bénis le Seigneur, ô mon âme ; 
Seigneur mon Dieu, tu es si grand ! 
Quelle profusion dans tes œuvres, Seigneur ! 
La terre s’emplit de tes biens.  

Tu reprends leur souffle, ils expirent 
et retournent à leur poussière. 
Tu envoies ton souffle : ils sont créés ; 
tu renouvelles la face de la terre. 

Gloire au Seigneur à tout jamais ! 
Que Dieu se réjouisse en ses œuvres ! 
Que mon poème lui soit agréable ; 
moi, je me réjouis dans le Seigneur. 
 
Deuxième lecture de la lettre de saint Paul aux 

Galates (Ac 2, 1-11) 
 
Frères, je vous le dis : marchez sous la conduite de 
l’Esprit Saint, et vous ne risquerez pas de satisfaire 
les convoitises de la chair. Car les tendances de la 
chair s’opposent à l’Esprit, et les tendances de 
l’Esprit s’opposent à la chair. En effet, il y a là un 
affrontement qui vous empêche de faire tout ce 
que vous voudriez. Mais si vous vous laissez 
conduire par l’Esprit, vous n’êtes pas soumis à la 
Loi. On sait bien à quelles actions mène la chair : 
inconduite, impureté, débauche, idolâtrie, 
sorcellerie, haines, rivalité, jalousie, emportements, 
intrigues, divisions, sectarisme, envie, beuveries, 
orgies et autres choses du même genre. Je vous 
préviens, comme je l’ai déjà fait : ceux qui 
commettent de telles actions ne recevront pas en 
héritage le royaume de Dieu. Mais voici le fruit de 
l’Esprit : amour, joie, paix, patience, bonté, 
bienveillance, fidélité, douceur et maîtrise de soi. 
En ces domaines, la Loi n’intervient pas. Ceux qui 
sont au Christ Jésus ont crucifié en eux la chair, 
avec ses passions et ses convoitises. Puisque 
l’Esprit nous fait vivre, marchons sous la conduite 
de l’Esprit. 

Évangile  
 

Alléluia. Alléluia. Viens, Esprit Saint ! Emplis le 
cœur de tes fidèles ! Allume en eux le feu de ton 
amour ! Alléluia. 
 

Bonne Nouvelle de Jésus Christ  
selon saint Jean (Jn 15, 26-27 ; 16, 12-15) 
 
En ce temps-là, Jésus disait à ses disciples :  

« Quand viendra le Défenseur que je vous enverrai 

d’auprès du Père, lui, l’Esprit de vérité qui procède 

du Père, il rendra témoignage en ma faveur.  

Et vous aussi, vous allez rendre témoignage, car 

vous êtes avec moi depuis le commencement.  

J’ai encore beaucoup de choses à vous dire, mais 

pour l’instant vous ne pouvez pas les porter.  

Quand il viendra, lui, l’Esprit de vérité, il vous 

conduira dans la vérité tout entière. En effet, ce 

qu’il dira ne viendra pas de lui-même : mais ce qu’il 

aura entendu, il le dira ; et ce qui va venir, il vous 

le fera connaître. Lui me glorifiera, car il recevra ce 

qui vient de moi pour vous le faire connaître.  

Tout ce que possède le Père est à moi ; voilà 

pourquoi je vous ai dit : L’Esprit reçoit ce qui vient 

de moi pour vous le faire connaître 
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  Quelques méditations sur les lectures                                                                               
                                

                            «Viens, Esprit Saint ! » 
 
Comment décrire l’Esprit Saint, sinon par la 
multitude d’images que nous offrent les 
lectures de ce jour ? Il est souffle puissant, 
feu ardent qui enflamme les cœurs, source  
de vie et de renouveau, amour, joie, paix et 
consolation  
 

 
 

Première lecture  (Actes 2, 1-11) 

 

Le récit de la Pentecôte est une véritable 

description de la vie de l’Église. Ses 

caractéristiques sont : le don de l’Esprit Saint 

aux Apôtres, la diversité et la communion, 

l’annonce à toutes les nations.  

Tout comme Jésus avait reçu la plénitude de 

l’Esprit Saint à son baptême avant de 

commencer son ministère public, les Apôtres 

se voient investis du même Esprit, qui leur 

avait été promis par Jésus. Ils peuvent 

dorénavant trouver les mots qui toucheront et 

enflammeront les cœurs et accomplir la 

mission que Jésus leur avait confiée 

d’annoncer son évangile à Jérusalem, dans 

toute la Judée et la Samarie, et jusqu’aux 

extrémités de la terre.  

Les Juifs sont venus de tous les horizons pour 

célébrer, cinquante jours après Pâques, la ‘Fête 

des semaines’, en commémoration du don de la 

Loi au Sinaï. La mention du ‘violent coup de 

vent’ et du feu, évoque d’ailleurs les 

événements du mont Sinaï et donne à penser 

qu’une nouvelle alliance est inaugurée par le 

don de l’Esprit. 

 

Psaume :  

L’Esprit de Dieu est souffle créateur.  

Ce psaume est un des plus beaux hymnes et 

parle de l’œuvre créatrice de Dieu, la profusion 

de ses œuvres qui sont à la hauteur de sa bonté 

et de sa puissance. Comme dans la Genèse, le 

souffle divin anime la création, et c’est ce 

même souffle qui la renouvelle sans cesse. 
 

Deuxième lecture   (saint Paul aux Galates) 

 

On dit souvent que l’Esprit est difficile à 

représenter en image, à la différence du Père et 

du Fils. Ce n’est pas ce que pense saint Paul, 

qui brosse ici un tableau très coloré, détaillé et 

dynamique du rôle de l’Esprit. Il parle de la 

« conduite de l’Esprit » et de ses tendances 

qu’il oppose à la chair et même à la loi. Mais 

pour saint Paul, la chair ne signifie pas le corps 

ou le domaine des pulsions. Il veut parler de la 

fragilité de la condition de l’homme, sans la 

grâce de Dieu qui lui redonne la liberté.  

Il va mène plus loin que la traditionnelle liste 

des sept dons de l’Esprit, en caractérisant ainsi 

les « fruits de l’Esprit » : amour, joie, paix, 

patience, bienveillance, bonté douceur et 

maîtrise de soi ». Heureux celui qui vit et 

marche, guidé par l’Esprit 

 

Évangile (selon saint Jean) 

 

Jean est le seul auteur du Nouveau Testament à 

présenter l’Esprit comme un Défenseur : 

littéralement en grec Paraklètos (Paraclet)  

qui peut aussi se traduire par Consolateur. 

Jean le décrit comme l’Esprit de vérité qui 

procède du Père et du fils, et comme celui qui 

rend témoignage en faveur du Fils.  

On a là, les prémisses d’une théologie 

trinitaire, décrivant un mouvement circulaire 

entre le Père, le Fils et l’Esprit. 

Jean n’oublie toutefois pas, dans ce 

mouvement divin, la présence et l’activité 

missionnaire de ceux qui sont avec lui depuis 

le commencement de son ministère public et de 

son annonce du Royaume 
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Terminons par quelques intentions  

et une prière à l’Esprit Saint 
 

 

Comme il l’a promis, Dieu a comblé ses 
apôtres de l’Esprit Saint ; dans la confiance, 
supplions-le pour les femmes et les hommes 
de ce temps. 
 
~ Pour ceux que le Christ a appelés à lui rendre 
témoignage, invoquons la venue de l’Esprit 
Saint : qu’ils soient comblés de sa sagesse.  
 
~ Pour ceux qui travaillent pour que l’Évangile 
soit entendu par tous les peuples, chacun dans 
son propre dialecte, implorons la venue de 
l’Esprit Saint : qu’ils soient comblés de sa 
force. 
 
~ Pour ceux qui ont la charge de faire vivre 
ensemble toutes les nations sous le ciel, 
supplions la venue de l’Esprit Saint : qu’ils 
soient comblés de son conseil. 
Et tout particulièrement dans la brûlante 
actualité du conflit israélo-palestinien, prions 
l’Esprit Saint qu’il inspire les décideurs pour 
arrêter les armes et trouver une entente 
pacifique 
 
~ Pour ceux qui cherchent à vivre sous la 
conduite de l’Esprit Saint, demandons sa 
venue : qu’ils soient comblés de son 
discernement. 
 

Esprit de notre confirmation 

 

Esprit Saint, 

toi qui as fait des apôtres, craintifs et timorés, 

des témoins audacieux de la Résurrection, 

viens féconder et confirmer 

les semences de la foi de chaque baptisé. 

Que nous ayons, à temps et à contretemps, 

le courage de sortir de nos cénacles fermés 

de dépasser nos peurs et nos lâchetés, 

pour crier au monde : Christ est vivant ! 

Esprit Saint, 

toi, l’Eau vive qui jaillit en notre cœur, 

abreuve et avive notre soif intérieure, 

creuse notre désir à la mesure du désir  

de Dieu,  

confirme notre volonté et affermis nos pas 

sur les traces du Christ Seigneur. 

 

Esprit Saint, 

toi qui as donné aux pêcheurs de Galilée, 

encore tout bouleversés par le scandale  

de la Croix, 

la force de témoigner de la victoire  

du Ressuscité, 

confirme notre cœur, notre intelligence  

et nos choix 

afin que, malgré nos faiblesses,  

nous puissions poursuivre leur mission. 

Esprit Saint, 

ouvre notre prière, habite nos silences, 

sois notre vigilance et notre assurance, 

le souffle de nos combats, 

le rempart de nos peurs 

notre discernement, 

le repos de nos labeurs. 

Brûle notre cœur du feu de l’amour, 

élargis notre horizon, 

entraîne-nous chaque jour 

un peu plus loin, vers la Terre des vivants ! 

PASSONS LE FEU …… 
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